
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 22 SEPTEMBRE 2023 

ORDRE DU JOUR 

• Désignation du Secrétaire de séance 

• Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du vendredi 7 juillet 2023 

• Compte rendu des Décisions et des MAPA  

FINANCES 

délibérations groupées  

1) Annulation de dette au service de l’Eau de Langon suite à la décision de la 
commission de surendettement des particuliers de le Gironde – 27.92 € 

2) Annulation de dette au service de l’Eau de Langon suite à la décision de la 
commission de surendettement des particuliers de le Gironde – 253.35 € 

3) Annulation de dette au service de l’Eau de Langon suite à la décision de la 
commission de surendettement des particuliers de le Gironde – 220.52 € 

4) Annulation de créances au service de l’Eau de Langon suite au jugement du Tribunal 
de commerce de Bordeaux – 37.31 € 

délibérations non groupées  

5) Budget principal : décision modificative n°2 

RESSOURCES HUMAINES 

6) Création d’emplois non permanents 

7) Modification du tableau des emplois  

RAPPORTS 2022 

8) Rapport d’activités 2022 SICTOM 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS 

9) Charte d’engagements réciproques entre les associations de la ville de Langon : 
modification  

10) Adoption du règlement d’attribution de subventions aux associations  

PROJET DE VILLE URBANISME  

11) Dénomination et numérotation de DEUX rues de la commune de Langon 

12) Approbation du règlement de budget participatif 2024 

CULTURE  

13) Autorisation de signature d’une convention de coorganisation avec l’IDDAC, agence 
culturelle du département de la Gironde dans le cadre de la saison culturelle 
2023/2024 de la ville de Langon. 

14) Autorisation de signature d’une convention de partenariat avec l’Office Artistique 
de la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de la saison culturelle 2023 / 2024 
de la ville de Langon. 

MOTIONS  

15) Motion relative à l’A62 



 

 

QUESTIONS ECRITES  

de M. SENDRES : 

COMMUNICATIONS  

 


